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n° 70 603 du 24 novembre 2011

dans l’affaire X / I

En cause : 1. X

2. X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 9 septembre 2011 par X et X, qui déclarent être de nationalité macédonienne,

contre les décisions de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le

10 août 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 21 octobre 2011 convoquant les parties à l’audience du 16 novembre 2011.

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes représentées par Me H. VAN NIJVERSEEL loco

Me K. MARIEN, avocat, et N. J. VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Les actes attaqués

Le recours est dirigé contre deux décisions de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prises par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui

sont motivées comme suit :

«[A.D.]

A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité macédonienne, d’origine ethnique rom, de religion

musulmane et originaire de Kumanovo (République de Macédoine -FYROM).

Vous avez introduit une demande d’asile le 5 janvier 2011 à l’Office des Etrangers, à l’appui de laquelle

vous déclarez être menacé de mort parce que vous avez dénoncé le chef d’une organisation criminelle,
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la police de Macédoine ne pouvant assurer votre protection étant donné les problèmes que vous auriez

eus avec des représentants de celle-ci.

En Belgique, vous êtes accompagné de votre épouse, [D.Z.], et de vos deux enfants, Sami (né le

22/01/2009) et Eljiv (né le 10/06/2010).

En 2008, à Kumanovo (FYROM), à une date que vous ne parvenez pas à préciser, vous déclarez

qu’alors que vous décharchiez la marchandise d’un camion, vous auriez reçu un coup de fil de votre

épouse. Quelques minutes après ce coup de fil, la police aurait débarqué sur les lieux, emmenant vous

et vos collègues pour un interrogatoire. Selon vous, ces derniers auraient fait l’amalgame entre le coup

de fil à votre épouse et l’arrivée des policiers, vous suspectant dès lors d’avoir appelé les autorités. Si

vous déclarez ne pas savoir ce qu’était exactement cette marchandise, vous avez dénoncé lors de

l’interrogatoire le chef de l’organisation, un Albanais dénommé Radgmi, emprisonné depuis lors. Suite à

cela, vous déclarez être menacé de mort par les membres de cette organisation. Les derniers

problèmes avec ces Albanais dateraient du 7ème ou 8ème mois 2010, vous ne parvenez à être plus

précis. Ceux-ci auraient dit à votre conjointe que s’ils vous croisaient, vous seriez tué.

Par ailleurs, vous déclarez que lors de l’interrogatoire, vous avez été violenté par la police 24 heures

durant dans le but d’avouer ce qu’il y avait dans les paquets. Vous affirmez ne pas l'avoir jamais su. Une

fois libéré, la police vous indique que vous allez être convoqué pour témoigner au tribunal. Mais les

Albanais seraient venus à votre domicile vous recommander de ne pas vous y présenter, vous

menaçant de mort dans le cas contraire. Par peur de représailles, vous décidez de ne pas vous y rendre

mais deux jours plus tard, vous déclarez avoir été victime de coups de la part de deux policiers venus

vous chercher pour témoigner. Votre femme aurait également été violentée. Suite à ces coups, les deux

policiers agresseurs vous auraient fortement déconseillé de vous plaindre auprès de la police, voire

même de consulter un médecin. Ils vous auraient même accusé d’avoir été responsable de cette

bagarre et suite à cela, vous êtes condamné à un an de prison. Vous déposez lors de votre audition le

jugement du tribunal de première instance de Kumanovo, daté du 20 octobre 2008.

Vous déclarez avoir reçu en 2010 une nouvelle convocation du tribunal dans le cadre de cette affaire,

mais sur les conseils de votre avocat, vous décidez de fuir la Macédoine.

Pendant votre garde à vue, votre conjointe aurait été enlevée par des membres de l'organisation

criminelle et aurait été violée avant d'être relâchée. Elle n'aurait pas porté plainte suite aux problèmes

que vous auriez rencontrés avec ces deux policiers.

A l’appui de votre demande d’asile, vous déposez une copie de votre passeport, une copie de votre acte

de naissance, le jugement du tribunal de première instance de Kumanovo du 20 octobre 2008 vous

reconnaissant coupable d’agression contre personne officielle lors de l’accomplissement des tâches de

sécurité et vous condamnant à 8 mois de prison, un jugement du tribunal de première instance de

Kumanovo du 18 septembre 2008, prolongeant la durée de la détention préventive, un jugement du

tribunal de première instance de Kumanovo vous reconnaissant coupable de possession de drogue.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de votre dossier, je constate que les éléments ou informations que vous

avez présentés ne permettent pas de conclure à l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève ou d’un risque réel de subir des atteintes graves telles

que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

En effet, lors de votre audition, vous mentionnez dans un premier temps être menacé de mort par des

Albanais appartenant à une organisation criminelle dont vous auriez dénoncé le chef à la police. Cet

individu serait, grâce à votre dénonciation, derrière les verrous (Audition de [D.A.], p.9). Vous auriez été

menacé par ces gens une dernière fois en 2009, vous ne parvenez pas à être plus précis quant à la

date exacte, mais vous estimez, sans parvenir à le démontrer clairement, que ces menaces sont

toujours d’actualité (Audition de [D.A.], p.12).

Vous déclarez lors de votre audition que la police fonctionne bien en Macédoine et que lorsque la

population y fait appel, celle-ci intervient. A titre d’exemple, vous déclarez qu’une personne soûle s’est

introduite un jour dans votre domicile et que la police a intercepté cette personne, ce qui prouve le bon
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fonctionnement des services de police et signifie également que vous pouvez personnellement

bénéficier de cette protection (Audition de [D.A.], p.12).

Par ailleurs, il ressort des informations dont dispose le Commissariat général que même si un certain

nombre de réformes sont encore nécessaires dans la police macédonienne, celle-ci fonctionne à

présent de mieux en mieux et accomplit de mieux en mieux ses missions. Elle s’approche de plus en

plus des normes fixées par la Commission européenne. Ces dernières années, on observe de nettes

améliorations en ce qui concerne la composition ethnique des forces de police. Le contrôle de la police

en général et des unités spéciales en particulier s’exerce de manière plus efficace depuis le recours de

plus en plus fréquent à des audits internes destinés à vérifier le respect des normes professionnelles.

Citons la création en 2003 de la Professionnel Standard Unit (PSU), un organe de contrôle interne qui a

notamment pour mission d’enquêter sur la corruption dans la police et sur les violations des droits de

l’homme commises par des policiers. La création de cette unité a notamment eu pour résultat que de

plus en plus de policiers reconnus coupables de manquements reçoivent des sanctions disciplinaires.

L’entrée en vigueur de la loi sur la police de 2007, qui prévoit entre autres une meilleure protection des

témoins et des victimes, a également entraîné une amélioration du fonctionnement de la police. Pour la

mise en oeuvre de cette loi, les autorités macédoniennes sont assistées par la Spillover Monitor Mission

to Skopje de l’OSCE (Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe), sous l’impulsion de

laquelle une plus grande attention est accordée à la formation des officiers de police, avec des résultats

remarquables, et à la police de proximité (community policing). Ces mesures visent à renforcer la

confiance de la population dans l’institution policière. Des Groupes consultatifs de citoyens (Citizen

Advisory Groups - CAG) ont également été créés dans cette optique. Il s’agit de forums où la

population, la police et les structures communales se rencontrent pour discuter de sujets d’intérêt

général. Ces réunions contribuent non seulement à améliorer la communication et la collaboration entre

la population et la police mais ont également amélioré la confiance de la population dans la police.

En ce qui vous concerne, vous déclarez ne pas avoir porté plainte parce que vous aviez eu des

problèmes avec deux policiers. Vous déclarez en effet avoir été violenté par deux policiers en uniforme,

venus vous chercher à votre domicile afin de vous emmener au tribunal pour témoigner dans le cadre

du trafic dont vous auriez dénoncé le chef de l’organisation (Audition de [D.A.], p.12).

Votre épouse déclare également que lorsque vous avez été emmené par la police, les Albanais

l’auraient emmenée dans un bois et violée. Elle déclare aussi ne pas avoir déposé plainte à cause des

problèmes que vous avez rencontrés avec ces deux policiers (Audition de [D.A.], p. 12).

A ce titre, il me faut souligner que les faits que vous décrivez ne concernent que deux policiers. Lors de

votre audition, vous ne jetez d’ailleurs pas l’opprobre sur l’ensemble de la police de Macédoine,

puisque, comme repris plus haut, vous déclarez que la police fonctionne et vous avez déjà pu bénéficier

de sa protection. J’ajoute que dans votre audition, vous avez affirmé que ces policiers, après la bagarre,

vous auraient menacé de mort si vous les dénonciez, ce qui atteste, dans leur chef, de la peur d’être

réprimandés voire sanctionnés (Audition de [D.A.], p.10).

Il ressort en outre des informations dont dispose le Commissariat général que, au cas où la police

macédonienne ne ferait pas correctement son travail dans certains cas particuliers, il existe plusieurs

possibilités de dénoncer d’éventuels abus de pouvoir de la police. Il ressort des informations du

Commissariat général déjà citées que toute personne qui estime que ses droits ou libertés ont été

bafoués a le droit d’introduire une plainte auprès de l’unité de police locale ou régionale. La police est

alors tenue d’examiner la plainte et d’y donner dans les trente jours une réponse motivée détaillant les

mesures prises. Contre d’éventuels abus de pouvoir de la police, plainte peut également être déposée

au pénal devant le Ministère public, qui est une instance étatique indépendante. La personne lésée a en

outre la possibilité de saisir le Médiateur, dont la grande majorité des recommandations sont appliquées

par les autorités macédoniennes. Une aide peut également être obtenue auprès de certaines ONG qui

peuvent aider les personnes à porter plainte contre des abus de pouvoir de la police. En 2004 a été

lancé un Projet de soutien aux Droits de l’Homme (Human Rights Support Project - HRSP), avec le

soutien de la Spillover Monitor Mission to Skopje de l’OSCE et de la Foundation Open Society Institute –

Macedonia (FOSIM). Ce projet a pour mission de fournir une assistance juridique gratuite aux victimes

présumées de dysfonctionnements dans la police et d’apporter son aide pour déposer plainte en

utilisant les mécanismes légaux et administratifs existants.

Depuis novembre 2006, le HSRP dispose également d’une ligne téléphonique gratuite pour recueillir les

témoignages sur les abus de pouvoir de la police. Il ressort en outre des informations disponibles que

l’existence de tous ces organismes a entraîné une baisse substantielle des abus policiers. Les policiers
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reconnus fautifs font de plus en plus l’objet d’actions disciplinaires et les capacités à enquêter sur les

mauvais traitements se développent. Bien qu’on ne puisse nier qu’il existe encore en Macédoine une

corruption à différents niveaux, il ressort des informations dont dispose le Commissariat général que

grâce à la Commission publique de lutte contre la corruption (State Commission for Prevention of

Corruption), des progrès ont pu être réalisés dans la mise en place d’une politique de lutte contre la

corruption. Un plan d’action relatif aux conflits d’intérêts a également été adopté. Vous affirmez par

ailleurs ne pas avoir utilisé d’autres moyens de protection existant susceptibles de pallier aux

manquements éventuels de la police de Macédoine, médiateur ou OSCE par exemple (Audition de

[D.A.], p.13).

J’estime dès lors qu’en ce qui concerne la corruption et les abus de pouvoir au sein de la police, des

mesures raisonnables sont prises en Macédoine à l’heure actuelle pour prévenir des persécutions ou

des atteintes graves au sens de l’article 48/5 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980. En cas

de retour, j’estime que vous pourriez bénéficier de cette protection en cas de problème avec des tiers.

De plus, lors de votre audition, vous avez présenté un jugement du tribunal de première instance de

Kumanovo, daté du 20 octobre 2008, vous reconnaissant coupable du délit d’agression contre une

personne officielle lors de l’accomplissement des tâches de sécurité. Vous avez été condamné à une

peine de 8 mois de prison. Il est également signalé que vous étiez sous l’emprise de l’alcool lors des

faits.

Dans ce document, il est indiqué qu’en ce qui concerne le choix de la peine, le tribunal a tenu compte

de toutes les circonstances atténuantes défendues par votre avocat, à savoir le fait que vous soyez

jeune, non condamné auparavant, ayant eu comportement sincère lors de la séance, que vous ayez

reconnu partiellement et regretté votre acte. Vous n’avez pas interjeté de recours contre cette décision

et vous avez effectué votre peine à la prison de Skopje. Il s'agit ici de mesures judiciaires ordinaires, qui

ne peuvent être confondues avec les persécutions définies dans la Convention de Genève.

Un second document daté du 18 septembre 2008, indique que le Tribunal de première instance de

Kumanovo a décidé de proroger la mesure votre détention provisoire avant le jugement car il aurait

existé un danger de fuite de votre part et de commettre d’autres délits pénaux.

Par ailleurs, vous déposez également lors de votre audition un autre jugement du tribunal de première

instance de Kumanovo, daté du 29 décembre 2008, vous reconnaissant coupable d’avoir été en

possession, à votre domicile, le 3 avril 2007, de graines de cannabis servant à fabriquer des drogues

narcotiques. Vous avez été pour cela condamné à une amende de 50 euros. Alors que vous avez

déclaré lors de l’audition ne pas avoir eu d’autres problèmes avec les autorités de votre pays (Audition

de [D.A.], p.14), cet élément versé au dossier atteste d’un passé délictueux dont vous avez omis

volontairement de parler lors de l’audition. De plus, vous déclarez avoir reçu une nouvelle convocation

du tribunal, mais sur les conseils de votre avocat, vous décidez de fuir le Kosovo. A ce titre, il y a lieu de

s’interroger sur la volonté que vous pourriez avoir de vous substituer à la justice de votre pays.

Les documents d’identité que vous avez déposés à l’appui de votre demande d’asile, à savoir votre

passeport, votre acte de naissance, votre acte de citoyenneté, ne permettent que d’authentifier votre

identité, élément nullement remis en question dans la présente décision.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

Et

[Z.D.]

A. Faits invoqués
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Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité macédonienne, d’origine ethnique rom, de religion

musulmane et originaire de Kumanovo (République de Macédoine -FYROM). Vous avez introduit une

demande d’asile le 5 janvier 2011 à l’Office des Etrangers, que vous avez décidé de lier à la demande

d’asile de votre conjoint [D.A.], à l’appui de laquelle vous déclarez être menacée de mort parce que

votre conjoint aurait dénoncé le chef d’une organisation criminelle, la police de Macédoine ne pouvant

assurer votre protection étant donné les problèmes que votre conjoint aurait également eu avec des

représentants de celle-ci.

En Belgique, vous êtes accompagnée de vos deux enfants, Sami (né le 22/01/2009) et Eljiv (né le

10/06/2010).

Vous déclarez, qu’en 2008, à Kumanovo, qu’alors que votre mari déchargeait la marchandise d’un

camion, vous lui auriez passé un coup de fil pour savoir où il se trouvait. Quelques minutes après ce

coup de fil, la police aurait débarqué sur les lieux, emmenant votre conjoint et ses collègues pour un

interrogatoire. Selon vous, ces derniers auraient fait l’amalgame entre le coup de fil et l’arrivée des

policiers, suspectant votre conjoint d’avoir appelé les autorités. Lors de l’interrogatoire, votre mari aurait

dénoncé le chef de l’organisation, un Albanais. Les derniers problèmes que votre mari a rencontré avec

ces Albanais datent de 2009 : ils auraient dit à votre épouse que s’ils vous croisaient ceux-ci l’auraient

suivi et menacé de mort.

Par ailleurs, vous déclarez que lors de l’interrogatoire, votre mari aurait été violenté 24 heures durant

dans le but d’avouer ce que contenait cette marchandise, ce que votre mari dit ne pas savoir. Une fois

libéré, la police lui indique qu’il va être convoqué pour témoigner tribunal. Mais les Albanais seraient

venus à votre domicile lui recommander de ne pas s’y présenter, le menaçant de mort dans le cas

contraire. Par peur de représailles, il décide ne pas se présenter au tribunal. Deux jours plus tard, deux

policiers venus chercher votre mari pour l’emmener au tribunal l’auraient frappé. En tentant de l’aider,

vous auriez également reçu des coups. Mais ces deux policiers vous déconseillent fortement de porter

plainte. Suite à cette bagarre, votre mari est condamné à un an de prison. Vous déclarez que pendant

l’absence de votre mari, les Albanais de l’organisation criminelle vous aurait enlevée, emmenée dans un

bois et violée. Vous déclarez ne pas avoir porté plainte à cause de ce qui s’est passé entre les deux

policiers et votre mari.

Votre mari déclare également avoir reçu une nouvelle convocation du tribunal, mais sur les conseils de

son avocat, il aurait décidé de fuir la Macédoine.

A l’appui de votre demande d’asile, vous déposez votre passeport, celui de votre fils Eljiv, celui de votre

fils Sami, votre acte de naissance, celui de votre fils Eljiv et celui de votre fils Sami.

B. Motivation

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez des faits analogues à ceux invoqués par votre

conjoint (Monsieur [D.A.] : […],) et, de la sorte, liez directement votre demande à la sienne. Or, j’ai pris

le concernant une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié se présentant comme

suit: "Après une analyse approfondie de votre dossier, je constate que les éléments ou informations que

vous avez présentés ne permettent pas de conclure à l’existence dans votre chef d’une crainte fondée

de persécution au sens de la Convention de Genève ou d’un risque réel de subir des atteintes graves

telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire. En effet, lors de votre audition, vous

mentionnez dans un premier temps être menacé de mort par des Albanais appartenant à une

organisation criminelle dont vous auriez dénoncé le chef à la police. Cet individu serait, grâce à votre

dénonciation, derrière les verrous (Audition de [D.A.],, p.9). Vous auriez été menacé par ces gens une

dernière fois en 2009, vous ne parvenez pas à être plus précis quant à la date exacte, mais vous

estimez, sans parvenir à le démontrer clairement, que ces menaces sont toujours d’actualité (Audition

de [D.A.], p.12). Vous déclarez lors de votre audition que la police fonctionne bien en Macédoine et que

lorsque la population y fait appel, celle-ci intervient.

A titre d’exemple, vous déclarez qu’une personne soule s’est introduite un jour dans votre domicile et

que la police a intercepté cette personne, ce qui prouve le bon fonctionnement des services de police et

signifie également que vous pouvez personnellement bénéficier de cette protection (Audition de [D.A.],
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p.12). Par ailleurs, il ressort des informations dont dispose le Commissariat général que même si un

certain nombre de réformes sont encore nécessaires dans la police macédonienne, celle-ci fonctionne à

présent de mieux en mieux et accomplit de mieux en mieux ses missions. Elle s’approche de plus en

plus des normes fixées par la Commission européenne. Ces dernières années, on observe de nettes

améliorations en ce qui concerne la composition ethnique des forces de police. Le contrôle de la police

en général et des unités spéciales en particulier s’exerce de manière plus efficace depuis le recours de

plus en plus fréquent à des audits internes destinés à vérifier le respect des normes professionnelles.

Citons la création en 2003 de la Professionnel Standard Unit (PSU), un organe de contrôle interne qui a

notamment pour mission d’enquêter sur la corruption dans la police et sur les violations des droits de

l’homme commises par des policiers. La création de cette unité a notamment eu pour résultat que de

plus en plus de policiers reconnus coupables de manquements reçoivent des sanctions disciplinaires.

L’entrée en vigueur de la loi sur la police de 2007, qui prévoit entre autres une meilleure protection des

témoins et des victimes, a également entraîné une amélioration du fonctionnement de la police. Pour la

mise en oeuvre de cette loi, les autorités macédoniennes sont assistées par la Spillover Monitor Mission

to Skopje de l’OSCE (Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe), sous l’impulsion de

laquelle une plus grande attention est accordée à la formation des officiers de police, avec des résultats

remarquables, et à la police de proximité (community policing). Ces mesures visent à renforcer la

confiance de la population dans l’institution policière. Des Groupes consultatifs de citoyens (Citizen

Advisory Groups - CAG) ont également été créés dans cette optique.

Il s’agit de forums où la population, la police et les structures communales se rencontrent pour discuter

de sujets d’intérêt général. Ces réunions contribuent non seulement à améliorer la communication et la

collaboration entre la population et la police mais ont également amélioré la confiance de la population

dans la police.

En ce qui vous concerne, vous déclarez ne pas avoir porté plainte parce que vous aviez eu des

problèmes avec deux policiers. Vous déclarez en effet avoir été violenté par deux policiers en uniforme,

venus vous chercher à votre domicile afin de vous emmener au tribunal pour témoigner dans le cadre

du trafic dont vous auriez dénoncé le chef de l’organisation (Audition de [D.A.], p.12).

Vous affirmez par ailleurs ne pas avoir utilisé d’autres moyens de protection existant susceptibles de

pallier aux manquements éventuels de la police de Macédoine, médiateur ou OSCE par exemple

(Audition de [D.A.], p.13).

J’estime dès lors qu’en ce qui concerne la corruption et les abus de pouvoir au sein de la police, des

mesures raisonnables sont prises en Macédoine à l’heure actuelle pour prévenir des persécutions ou

des atteintes graves au sens de l’article 48/5 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980. En cas

de retour, j’estime que vous pourriez bénéficier de cette protection en cas de problème avec des tiers.

De plus, lors de votre audition, vous avez présenté un jugement du tribunal de première instance de

Kumanovo, daté du 20 octobre 2008, vous reconnaissant coupable du délit d’agression contre une

personne officielle lors de l’accomplissement des tâches de sécurité. Vous avez été condamné à une

peine de 8 mois de prison. Il est également signalé que vous étiez sous l’emprise de l’alcool lors des

faits.

Dans ce document, il est indiqué qu’en ce qui concerne le choix de la peine, le tribunal a tenu compte

de toutes les circonstances atténuantes défendues par votre avocat, à savoir le fait que vous soyez

jeune, non condamné auparavant, ayant eu comportement sincère lors de la séance, que vous ayez

reconnu partiellement et regretté votre acte".

Vous déclarez également que lorsque votre conjoint a été embarqué par la police, les Albanais vous

auraient emmenée dans un bois et violée. Vous déclarez aussi ne pas avoir déposé plainte à cause des

problèmes que votre mari a rencontrés avec ces deux policiers (Audition de [D.Z.], p. 12).

A ce titre, comme indiqué dans la décision qui a été rendue à votre mari : "il me faut souligner que les

faits que vous décrivez ne concernent que deux policiers. Lors de votre audition, vous ne jetez d’ailleurs

pas l’opprobre sur l’ensemble de la police de Macédoine, puisque, comme repris plus haut, vous

déclarez que la police fonctionne et vous avez déjà pu bénéficier de sa protection.

J’ajoute que dans votre audition, vous avez affirmé que ces policiers, après la bagarre, vous auraient

menacé de mort si vous les dénonciez, ce qui atteste, dans leur chef, de la peur d’être réprimandés

voire sanctionnés (Audition de [D.A.], p.10).
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Il ressort en outre des informations dont dispose le Commissariat général que, au cas où la police

macédonienne ne ferait pas correctement son travail dans certains cas particuliers, il existe plusieurs

possibilités de dénoncer d’éventuels abus de pouvoir de la police. Il ressort des informations du

Commissariat général déjà citées que toute personne qui estime que ses droits ou libertés ont été

bafoués a le droit d’introduire une plainte auprès de l’unité de police locale ou régionale. La police est

alors tenue d’examiner la plainte et d’y donner dans les trente jours une réponse motivée détaillant les

mesures prises. Contre d’éventuels abus de pouvoir de la police, plainte peut également être déposée

au pénal devant le Ministère public, qui est une instance étatique indépendante. La personne lésée a en

outre la possibilité de saisir le Médiateur, dont la grande majorité des recommandations sont appliquées

par les autorités macédoniennes. Une aide peut également être obtenue auprès de certaines ONG qui

peuvent aider les personnes à porter plainte contre des abus de pouvoir de la police. En 2004 a été

lancé un Projet de soutien aux Droits de l’Homme (Human Rights Support Project - HRSP), avec le

soutien de la Spillover Monitor Mission to Skopje de l’OSCE et de la Foundation Open Society Institute –

Macedonia (FOSIM). Ce projet a pour mission de fournir une assistance juridique gratuite aux victimes

présumées de dysfonctionnements dans la police et d’apporter son aide pour déposer plainte en

utilisant les mécanismes légaux et administratifs existants. Depuis novembre 2006, le HSRP dispose

également d’une ligne téléphonique gratuite pour recueillir les témoignages sur les abus de pouvoir de

la police. Il ressort en outre des informations disponibles que l’existence de tous ces organismes a

entraîné une baisse substantielle des abus policiers. Les policiers reconnus fautifs font de plus en plus

l’objet d’actions disciplinaires et les capacités à enquêter sur les mauvais traitements se développent.

Bien qu’on ne puisse nier qu’il existe encore en Macédoine une corruption à différents niveaux, il ressort

des informations dont dispose le Commissariat général que grâce à la Commission publique de lutte

contre la corruption (State Commission for Prevention of Corruption), des progrès ont pu être réalisés

dans la mise en place d’une politique de lutte contre la corruption. Un plan d’action relatif aux conflits

d’intérêts a également été adopté.

Vous n’avez pas interjeté de recours contre cette décision et vous avez effectué votre peine à la prison

de Skopje. Il s'agit ici de mesures judiciaires ordinaires, qui ne peuvent être confondues avec les

persécutions définies dans la Convention de Genève.

Un second document daté du 18 septembre 2008, indique que le Tribunal de première instance de

Kumanovo a décidé de proroger la mesure votre détention provisoire avant le jugement car il aurait

existé un danger de fuite de votre part et de commettre d’autres délits pénaux. Par ailleurs, vous

déposez également lors de votre audition un autre jugement du tribunal de première instance de

Kumanovo, daté du 29 décembre 2008, vous reconnaissant coupable d’avoir été en possession, à votre

domicile, le 3 avril 2007, de graines de cannabis servant à fabriquer des drogues narcotiques. Vous

avez été pour cela condamné à une amende de 50 euros. Alors que vous avez déclaré lors de l’audition

ne pas avoir eu d’autres problèmes avec les autorités de votre pays (Audition de [D.A.], p.14), cet

élément versé au dossier atteste d’un passé délictueux dont vous avez omis volontairement de parler

lors de l’audition. De plus, vous déclarez avoir reçu une nouvelle convocation du tribunal, mais sur les

conseils de votre avocat, vous décidez de fuir le Kosovo. A ce titre, il y a lieu de s’interroger sur la

volonté que vous pourriez avoir de vous substituer à la justice de votre pays."

Les documents d’identité que vous avez déposés à l’appui de votre demande d’asile, à savoir votre

passeport, votre acte de naissance, votre acte de citoyenneté, ne permettent que d’authentifier votre

identité, élément nullement remis en question dans la présente décision.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués
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Devant le Conseil du contentieux des étrangers, les parties requérantes confirment fonder en substance

leurs demandes d’asile sur les faits exposés dans les décisions attaquées.

3. La requête

Les parties requérantes invoquent un moyen unique pris de la violation de l’article 1 A § 2 de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 (ci-après Convention de Genève) et des articles 48/3, 48/4 et

62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980»).

Les parties requérantes contestent en substance la pertinence des motifs des décisions entreprises au

regard des circonstances particulières de la cause.

Elles annexent à leur recours un rapport sur la situation en Macédoine daté de 2010. Indépendamment

de la question de savoir si cette pièce constitue un nouvel élément au sens de l’article 39/76, § 1er,

alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, elle est valablement déposée dans le cadre des droits de la

défense dans la mesure où elle étaye le moyen et le Conseil en tient compte.

En conclusion, les parties requérantes sollicitent de réformer les décisions attaquées et de leur

reconnaître la qualité de réfugié ou à tout le moins de leur accorder la protection subsidiaire.

4. Discussion

Les parties requérantes développent essentiellement leur argumentation sous l’angle de l’application de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Elles sollicitent aussi le statut de protection visé à l’article

48/4 de la loi du 15 décembre 1980 mais ne développent aucun argument spécifique sous l’angle de

cette disposition et n’exposent pas la nature des atteintes graves qu’elles redoutent. Le Conseil en

conclut qu’elles fondent leurs demandes sur les mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir

reconnaître le statut de réfugié et que leur argumentation au regard de la protection subsidiaire se

confond avec celle qu’elles développent au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Le

Conseil examine donc les deux questions conjointement.

En l’espèce, les parties requérantes allèguent craindre des persécutions ou risquer de subir des

atteintes graves émanant d’un groupe de criminels albanais.

Les décisions attaquées reposent essentiellement sur l’absence de démarches de la part des

requérants auprès de leurs autorités et sur la possibilité pour les requérants d’avoir accès à une

protection de la part des autorités macédoniennes. Elles soulignent également que les mesures

judiciaires ordinaires ne peuvent être confondues avec les persécutions définies dans la Convention de

Genève.

Le Conseil examine en premier lieu si, à supposer les faits établis, la partie requérante démontre qu’elle

n’aurait pas eu accès à une protection dans son pays.

En effet, conformément à l'article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève, auquel renvoie l’article

48/3, §1er de la loi du 15 décembre 1980, le réfugié est une personne « […] qui ne peut ou, du fait de

[sa] crainte, ne veut se réclamer de la protection de [son] pays». De même, l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980 prévoit que la protection subsidiaire est accordée à l’étranger « […] qui ne peut pas ou,

compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la protection de [son] pays ».

L’article 48/5 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit que :

« § 1er Une persécution au sens de l'article 48/3 ou une atteinte grave au sens de l'article 48/4 peut
émaner ou être causée par :
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a) l'Etat;
b) des partis ou organisations qui contrôlent l'Etat ou une partie importante de son territoire;
c) des acteurs non étatiques, s'il peut être démontré que les acteurs visés aux points a) et
b), y compris les organisations internationales, ne peuvent pas ou ne veulent pas accorder la protection
prévue au § 2 contre les persécutions ou les atteintes graves.

§ 2. La protection peut être accordée par :
a) l'Etat, ou
b) des partis ou organisations, y compris des organisations internationales, qui contrôlent
l'Etat ou une partie importante de son territoire.

La protection, au sens des articles 48/3 et 48/4, est généralement accordée lorsque les acteurs visés à
l'alinéa 1er prennent des mesures raisonnables pour empêcher les persécutions ou les atteintes graves,
entre autres lorsqu'ils disposent d'un système judiciaire effectif permettant de déceler, de poursuivre et
de sanctionner les actes constitutifs de persécution ou d'atteinte grave, et lorsque le demandeur a accès
à cette protection. »

La question à trancher tient donc à ceci : les parties requérantes peuvent-elles démontrer que l’Etat
macédonien ne peut ou ne veux leur accorder une protection contre les persécutions ou les atteintes
graves dont elles déclarent avoir été victime. Plus précisément encore, il convient d’apprécier s’il est
démontré que cet Etat ne prend pas des mesures raisonnables pour empêcher ces persécutions ou ces
atteintes graves, en particulier qu’il ne dispose pas d'un système judiciaire effectif permettant de
déceler, de poursuivre et de sanctionner de tels actes ou que les parties requérante n’ont pas accès à
cette protection.

En effet, les parties requérantes allèguent craindre des persécutions ou risquer de subir des atteintes

graves émanant d’acteurs non étatiques ; en l’occurrence les membres d’une organisation criminelle

albanaise. Or, conformément à l’article 48/5, § 1er de la loi du 15 décembre 1980, une persécution au

sens de l'article 48/3 ou une atteinte grave au sens de l'article 48/4 peut émaner ou être causée par des

acteurs non étatiques, s'il peut être démontré que ni l'Etat, ni des partis ou organisations qui contrôlent

l'Etat ou une partie importante de son territoire, y compris les organisations internationales, ne peuvent

ou ne veulent accorder une protection contre les persécutions ou les atteintes graves. Le § 2 de la

même disposition précise qu’une protection au sens des articles 48/3 et 48/4, est accordée lorsque les

acteurs visés à l'alinéa 1er prennent des mesures raisonnables pour empêcher les persécutions ou les

atteintes graves, entre autres lorsqu'ils disposent d'un système judiciaire effectif permettant de déceler,

de poursuivre et de sanctionner les actes constitutifs de persécution ou d'atteinte grave, et lorsque le

demandeur a accès à cette protection.

La partie défenderesse constate que les parties requérantes n’ont pas sollicité l’aide de leurs autorités

nationales en ce qui concerne les problèmes avec les membres de l’organisation criminelle. Elle estime

également que l’Etat macédonien aurait pu leur conférer une protection raisonnable face aux menaces

des membres de cette organisation criminelle.

En termes de requête, les parties requérantes estiment que la partie défenderesse a méconnu la force

probante des documents produits à l’appui de leurs demandes d’asile, que ceux-ci prouvent bel et bien

leur récit, qu’il n’ y a également aucune garantie quant à la fiabilité et l’actualité des informations dont

dispose la partie défenderesse et que la corruption et les abus de pouvoir sont toujours monnaie

courante en Macédoine.

Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence de

pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il

se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

Ainsi, le Conseil constate, après analyse du dossier administratif, qu’il ressort des déclarations des

requérants que le premier requérant déclare que la police fonctionne bien en Macédoine, que celle-ci

intervient au moindre problème (dossier administratif, pièce 7, rapport d’audition du 8 juin 2011, p.12) et
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qu’enfin aucun des deux requérants n’a été porter plainte contre les agressions de la part des albanais

avec lesquels ils disent avoir eu des ennuis (dossier administratif, pièce 7, p.12 et pièce 5, rapport

d’audition du 8 juin 2011, p.9).

Les requérants justifient tous deux cette absence de démarches auprès de leurs autorités par des

problèmes rencontrés avec deux policiers qui les auraient maltraités lorsqu’ils sont venus chercher le

premier requérant afin que celui-ci témoigne au tribunal contre cette organisation criminelle (pièce 5, p.9

et pièce 7, p.12).

Or, cette argumentation des parties requérantes ne convainc nullement le Conseil qui estime totalement

invraisemblable, au vu des déclarations du premier requérant et au vu des documents produits par

celui-ci, que les policiers les aient maltraités, agression qui justifierait l’absence de démarches des

requérants auprès de leurs autorités.

Ainsi, il ressort des déclarations du premier requérant qu’à la question de savoir si il n’est pas

responsable des coups et blessures envers les policiers, le requérant déclare « je ne sais pas », qu’en

outre, un témoin affirme avoir vu le requérant frapper la police, que le requérant déclare qu’il était saoul

pour la première fois de sa vie lors de leur visite et que lorsqu’on lui demande si le témoin mentait il

déclare également « je ne sais pas ». (dossier administratif, pièce 7,p.11, 13).

De plus, les documents produits par le premier requérant à l’appui de sa demande d’asile viennent

également renforcer le manque de crédibilité des déclarations des requérants. Ainsi, les différents

jugements du Tribunal de Première Instance de Kumanovo attestent du passé délictueux du requérant

et le reconnaissent coupable du délit d’agression contre une personne officielle lors de

l’accomplissement de tâches de sécurité. Il ressort également de ces documents que ledit tribunal a

tenu compte des circonstances atténuantes du requérant, à savoir son jeune âge au moment des faits,

son comportement sincère lors de la séance et le fait qu’il ait reconnu partiellement son acte et regretté

celui-ci.

Au vu de l’ensemble de ces éléments, et à supposer les faits relatés par les parties requérantes établis,

les explications des parties requérantes pour justifier leur absence de démarches auprès de leurs

autorités manquent de toute crédibilité.

De plus, le Conseil rappelle que selon le point 56 du Guide des procédures et critères à appliquer pour

déterminer le statut de réfugié, « Il faut distinguer nettement la persécution d’avec le châtiment prévu

pour une infraction de droit commun. Les personnes qui s’enfuient pour échapper aux poursuites ou au

châtiment pour une infraction de ce genre ne sont normalement pas des réfugiés. Il convient de rappeler

qu’un réfugié est une victime –ou une victime en puissance- de l’injustice, et non une personne qui

cherche à fuir la justice ». Il n’est nullement établi en l’occurrence, que les requérants soient victimes

d’une quelconque injustice. Les éléments contenus au dossier administratif permettent au contraire de

conclure que le premier requérant cherche en réalité à se soustraire à la justice de son pays. Il ne peut

dès lors être soutenu que la partie défenderesse ait méconnu la force probante de ces jugements et il

ne peut lui être fait grief d’avoir estimé que ces documents attestent le passé délictueux du premier

requérant et de s’interroger sur la volonté qu’il pourrait avoir de se substituer à la justice de son pays.

Pour le surplus, quant au document versé par les requérants en annexe à leur requête, le Conseil

rappelle que la simple invocation de rapport faisant état, de manière générale, de discriminations et de

corruption en Macédoine, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays craint avec raison

d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou encourt un risque d’être

soumis à des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi. Il incombe au demandeur de

démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté ou d’encourir un

risque réel d’atteinte grave, au regard des informations disponibles sur son pays. En l’espèce, tel n’est

pas le cas. Ce document ne contient pas d’élément qui permette d’expliquer les incohérences qui

entachent les déclarations des requérants et n’apporte aucun éclaircissement sur le défaut de crédibilité

des faits qu’ils invoquent et, indépendamment de la crédibilité des faits invoqués qui n’est nullement

établie comme le Conseil l’a jugé supra, ne peut suffire à démontrer que l’Etat macédonien ne peut ou

ne veux accorder une protection aux requérants contre les persécutions ou les atteintes graves dont ils

déclarent avoir été victime.

En ce qui concerne les autres documents déposés par les requérants à l’appui de leurs demandes, à

savoir leurs actes de naissance et leurs passeports ainsi que ceux de leurs deux enfants, l’attestation de

citoyenneté du requérant, l’attestation de mariage des requérants, ils ne font qu’établir des éléments qui
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ne sont pas remis en cause dans le cadre des présentes demandes, à savoir leur identité et les liens qui

les unissent, mais ils ne permettent pas d’établir dans le chef de ceux-ci une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève ou un risque d’atteinte grave telle que précisée par la

définition de la protection subsidiaire. En outre, et quoiqu’il en soit, le Conseil estime que ces documents

ne contiennent pas d’élément qui permette d’expliquer les incohérences qui entachent les déclarations

du requérant et n’apportent aucun éclaircissement sur le défaut de crédibilité des faits qu’il invoque.

Partant, le Conseil constate, qu’une des conditions de base pour que la demande de la partie

requérante puisse relever du champ d’application des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre

1980 fait défaut. Il n’est, en effet, nullement démontré qu’à supposer établis les faits allégués, la

Macédoine ne peut ou ne veut accorder aux requérants une protection contre d’éventuelles

persécutions ou atteintes graves.

Le Conseil constate par ailleurs qu’il n’est nullement plaidé et qu’il ne ressort pas non plus des pièces

de procédure soumises à son appréciation que la situation prévalant en Macédoine puisse correspondre

à une situation de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé en sorte telle que l’article 48/4, § 2,

c), de la loi du 15 décembre ne trouve pas à s’appliquer en l’espèce.

En conséquence, les parties requérantes n’établissent pas qu’elles ont quitté leur pays d’origine ou

qu’elles en restent éloignées par crainte d’être persécutées au sens de l’article 48/3 du 15 décembre

1980, ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elles encourraient en cas de retour dans leur

pays un risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette

constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant,

en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue aux parties requérantes.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé aux parties requérantes.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre novembre deux mille onze par :

Mme M. BUISSERET, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

M. R. ISHEMA, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

R. ISHEMA M. BUISSERET


